
 

Délibération du 2 septembre 2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Demande de participation au financement de la 5ème année de suivi-animation 
de l’OPAH d’Audeux 

 
Rapporteur : M. Robert STÉPOURJINE, Vice-Président  

 

Avis du Bureau 

Séance du 16/06/05 Favorable 

 

Inscription budgétaire 

BP 2005 

Imputation : 65 755.70 

 

Solde avant subvention :    8 000 € 

Montant de la subvention : 7 672 € 

Solde après subvention :       328 € 

 

I. Rappel   

En 2001, la CAGB s’est engagée à contribuer au financement de la mission de suivi-animation de 

l’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat du Syndicat Intercommunal du Canton 

d’Audeux (SICA) pour les années 2001, 2002 et 2003.  

 

A la suite des trois années d’OPAH, le SICA a demandé à l’Etat la reconduction du dispositif sur une 

année supplémentaire et a sollicité de la CAGB une participation financière. Le Conseil de 

Communauté, lors de sa séance du 9 juillet 2004, a décidé de participer au financement de la 

nouvelle mission de suivi-animation (année 2004) pour un montant de 7 672 €. 

 

II. Participation de la CAGB à une 5ème année de suivi-animation   

Considérant que les objectifs de l’OPAH n’étaient pas encore atteints, l’Etat a accordé au Syndicat 

Intercommunal du Canton d’Audeux une nouvelle prolongation d’un an. Dès lors, le SICA a prévu de 

confier une mission de suivi-animation à Habitat et Développement Local pour un montant estimé à 

24 069 €.  

 

La participation financière de la CAGB, qui correspondant à 50 % du montant HT restant à charge 

des communes membres de la CAGB déduction faites des subventions (15% du Conseil général), 

demeure ainsi identique à celle accordée en 2004, soit la somme de 7 672 euros. 

 

La CAGB sera signataire de la convention d’opération avec le SICA, l’ANAH et le CG 25.  

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :  

- valide l’attribution d’une subvention au titre de la quatrième année d’OPAH, soit 
le montant de 7 672 euros.  

- autorise M. le Président à signer la convention d’opération à intervenir entre la 
CAGB, le SICA et les partenaires financeurs. 

   

 

  Pour extrait conforme,  

             

  Le Président   

Rapport adopté à l’unanimité :  

Pour : 107 

Contre : 0 

Abstention : 0  


